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En août 2005, le nombre de demandeurs 
d’emploi inscrits à l’ANPE a poursuivi sa  
diminution en I le-de-France (-0,4 % en 
données corrigées des variations 
saisonnières), soit sensiblement moins 
qu’en France métropolitaine (-0,9%).   

Ce mois-ci, le ralentissement de la baisse 
du chômage est plus  sensible pour les 
femmes que pour les hommes 
(respectivement -0,1% et -0,6% en août).  

Le recul du nombre de demandeurs 
d’emploi est le fruit d’une hausse des 
reprises d’emploi conjuguée à la relance 
des entrées en stage. 

Sur les huit premiers mois de l’année, la 
diminution du nombre de chômeurs est 
nette : -4,2%. Les cadres et les jeunes  en 
sont les premiers bénéficiaires. 

Après une année 2004 de stabilisation, la 
reprise des création d’emploi s’est 
affirmée au premier semestre 2005 
(+28 000 emplois dans le secteur 
concurrentiel non agricole selon les 
estimations de l’UNEDIC).  

Les contrats de professionnalisation, 
remplaçant les contrats de qualification, 
d’adaptation et d’orientation, trouvent 
progressivement leur place en I le-de-
France. 
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Les chiffres d’août 2005 en I le-de-France 

� � Demandeurs d’emploi en fin de mois (cat.1) : 529 957 

¨  Evolution sur 1 mois (CVS) : - 0,4 % 

¨  Evolution sur 1 an : - 4,2 % 

¨  Part des femmes dans les demandeurs d’emploi : 47,7 % 

¨  Part des chômeurs de longue durée : 33,6 % 

¨  Part des moins de 25 ans : 11,6 % 

� � Taux de chômage au 2e trimestre 2005 : 

¨  Ile-de-France : 9,8 % 

¨  France : 10,1 % 
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Demandeurs d’emploi à la fin du mois d’août 2005 

  

Par is 
Seine-et-
Marne Yvelines Essonne 

Hauts-
de-Seine 

Seine-
Saint-
Denis 

Val-de-
Marne 

Val-
d©Oise 

I le-de-
France France 

Taux de chômage  
(données au 2ème tr imestre 2005) 11,0 % 8,2 % 7,7 % 7,8 % 9,2 % 13,9 % 9,7 % 10,2 % 9,8 % 10,1 % 

DEFM catégor ie 1 (données brutes) 118 202 46 403 51 220 41 913 68 378 91 595 55 666 56 580 529 957 2 432 382 
Evolution sur 1 mois (CVS) -0,3% -0,9% 0,8% -0,2% -0,6% -0,7% -0,4% -0,5% -0,4% -0,9% 

Evolution sur 1 an -7,8% -2,7% -2,3% -4,5% -3,9% -2,7% -4,7% -1,3% -4,2% -1,8% 
Part des femmes 47,8% 49,2% 47,4% 47,7% 47,8% 47,0% 47,7% 47,5% 47,7% 49,0% 

Part des chômeurs de longue durée 37,5% 29,7% 32,6% 28,4% 33,9% 34,3% 31,8% 33,7% 33,6% 31,8% 
Part des moins de 25 ans 6,1% 17,2% 13,4% 14,5% 9,2% 12,9% 12,2% 14,6% 11,6% 17,6% 

Demandeurs d©emploi indemnisés (1) 122 056 48 068 52 648 42 955 65 848 79 689 55 129 52 038 518 431 2 598 900 
Taux de couverture (2) 61,1% 63,6% 65,8% 64,7% 62,9% 60,9% 62,5% 63,2% 62,6% 61,5% 

Sources : INSEE, DARES / ANPE, GARP 

(1) Il s’agit des bénéficiaires de l’assurance chômage et des allocations de solidarité (ASS et allocation d’ insertion), hors allocations de préretraite et de formation. 
(2) Le taux de couverture est le nombre de demandeurs d’emploi indemnisés rapporté à l’effectif potentiellement indemnisable, à savoir la somme des demandeurs 
d’emploi en fin de mois des catégories 1 à 3 et 6 à 8, ainsi que les personnes indemnisées dispensées de recherche d’emploi. 
 

����  Poursuite de la baisse du 
chômage en août  

A la fin du mois d’août 2005, 529 957 
demandeurs d’emploi, à la recherche 
d’un contrat à temps plein et à durée 
indéterminée, étaient inscrits à l’ANPE 
en Ile-de-France, en baisse de -0,4 % 
par rapport au mois précédent, en 
données corrigées des variations 
saisonnières. Sur la même période, la 
baisse constatée en France métro-
politaine a atteint -0,9 %.   

Cette diminution s’observe dans tous 
les départements de la région, excepté 
les Yvelines où le nombre de chômeurs 
a augmenté de +0,8 % en un mois. 

L’amélioration profite d’abord aux 
hommes, dont le nombre d’ inscrits à 
l’ANPE a diminué de -0,6 % en un 
mois. Le nombre de femmes a, quant à 
lui, reculé de seulement -0,1 % par 
rapport au mois de juillet. 

Le chômage des jeunes âgés de moins 
de 25 ans est encore en repli au mois 
d’août : -0,2 %. Depuis le début de 
l’année,  il a diminué de -5,2 % en 
données CVS, soit plus que la moyenne 
régionale  (-4,2 %). La part des jeunes 
dans la demande d’emploi totale est en 
conséquence passée à 10,8 % au mois 
d’août 2005. Cette part reste toujours 
nettement inférieure à celle enregistrée   
en moyenne métropolitaine (16,6 % des 
inscrits). 

La décrue du nombre de demandeurs 
d’emploi de longue durée (inscrits à 
l’ANPE depuis un an et plus), engagée 
en avril, s’est poursuivie au mois 
d’août (-0,8 %). La baisse atteint         
-1,2 % pour les demandeurs d’emploi 
de très longue durée (deux ans et plus). 

 

Evolution du nombre de demandeurs d©emploi  selon le sexe
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����  Hausse des entrées et des 
sorties 
Les entrées comme les sorties à 
l’ANPE  ont augmenté au mois d’août 
en Ile-de-France (respectivement 
+13,2 % et +10,3 %). Elles restent 
cependant à un niveau inférieur à celui 
observé le même mois de 2004. 

Tous les motifs d’entrée sont orientés 
à la hausse ce mois. On constate, en 
particulier, une progression plus forte 
des entrées à la suite d’un licenciement 
ainsi que des premières entrées. 

Après une diminution significative au 
cours des premiers mois de 2005, les 
sorties consécutives à une entrée en 
stage ont progressé de +15,7 % au 
mois d’août, après +7,7 % en juillet. 
Les reprises d’emploi déclarées à 
l’ANPE ont également enregistré une 
hausse (+2,7 %). Depuis le début de 
l’année, le nombre de chômeurs ayant 
déclaré avoir retrouvé un emploi 
affiche une nette progression par 
rapport à la même période de l’an 
passé (+6,2 %). 

 

����  Une amélioration qui 
profite moins aux femmes 

L’amélioration de la situation de 
l’emploi a moins bénéficié aux femmes 
qu’aux hommes. Celles-ci enregistrent 
en effet une baisse limitée à -2,9 % en 
données CVS, alors que le chômage 
masculin s’est, lui, replié de -5,1 %.  

La tendance moins favorable aux 
femmes observée en 2004 (une baisse 
annuelle du chômage des hommes de -
 1,5 % contre une hausse de celui des 
femmes de +1,3 %) se prolonge donc. 
Toutefois, de juin 2001 à décembre 
2004, le nombre de demandeuses d’em-
ploi n’avait progressé que de +32,1 %, 
contre +38,2 % pour les hommes.  

Le taux de chômage des femmes était 
ainsi devenu plus faible que celui des 
hommes en Ile-de-France. En 2004,  il 
s’élevait à 9,8 % de la population active 
contre 10,2 % pour les hommes. 
L’évolution observée en 2004 et sur les 
huit premiers mois de l’année 2005 
devrait rapprocher le taux de chômage des 
femmes de celui des hommes. 

BREF I le-de-France (n°17  - Octobre 2005) 
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����  L’emploi stabilisé en 2004 
 

Après une période de forte croissance 
économique, l’ Ile-de-France a subi un 
retournement conjoncturel au printemps 
2001. Il s’est traduit par des pertes 
conséquentes d’emplois en 2002 (- 16 500 
emplois, soit - 0,4 % en un an) et en 2003 (-
 51 000 emplois, soit - 1,3 % en un an). Selon 
les données provisoires de l’Unédic, l’année 
2004 marque un très net recul de ces pertes 
d’emplois, signe annonciateur des créations 
affichées dans les mois suivants.  

En 2004, le solde régional des gains et pertes 
d’emplois est négatif, avec « seulement »  -
 3 000 emplois, soit - 0,1 % en un an (+ 0,3 % 
en France métropolitaine). Si les données de 
l’Urssaf sont moins optimistes pour l’année 
2004 que celle de l’Unédic, les deux sources 
s’accordent  toutefois, avec un décalage dans 
le temps. Toutes deux confirment, en effet, la 
reprise sensible de l’emploi salarié en Ile-de-
France au premier semestre 2005. 

BREF I le-de-France (n°17 -  Octobre 2005) 

Source : Unédic / GARP 

Evolution de l’ emploi salar ié pr ivé non agr icole, en 2004 
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Evolution de l’emploi dans les pr incipaux secteurs d’activité,  
de fin 1998 à fin 2004 
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Localisation des gains / per tes d’emplois enregistrés en 2004 

����  Des gains d’emplois dans le 
conseil et l’assistance  

En 2004, l’ Ile-de-France enregistre ses 
principales pertes d’emplois dans les services 
opérationnels et les industries électriques ; ses 
principaux gains dans le conseil et l’assistance, 
ainsi que dans la santé-action sociale. 

Parmi les quatre secteurs d’activité les plus 
fortement employeurs en Ile-de-France, le 
conseil et l’assistance est le seul à enregistrer 
une évolution significative de l’emploi en 
2004. En effet, 5 150 emplois supplémentaires 
ont été créés dans ce secteur, soit + 0,9 %, par 
rapport à 2003. L’effet « anticipateur » de ce 
secteur a donc joué en 2004. Au sein du secteur 
du conseil et de l’assistance, les activités 
juridiques, comptables/gestion ont ainsi créé 
des emplois (+ 7 400 emplois), même si 
l’ informatique en a perdu (- 1 500 emplois). 
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Dépar tements Secteurs d’activités Solde total

Conseil et assistance
 Hôtellerie /restauration

Activités financières
Services opérationnels

Activités financières
Services opérationnels

Construction
Industries électriques

Activités financières
Transports

Industries mécaniques
Industries pharmaceutiques

Services opérationnels
Activités financières

Hôtellerie/restauration
Commerce de détail

Servies opérationnels
Construction

Activités associatives
Industries électriques

 Industrie automobile
Activités immobilières

Commerce de détail
Industries électriques

Santé/ action sociale
Conseil et assistance

Industries agro-alimentaires
Transports

Services opérationnels
Santé/action sociale

Edition/imprimerie
Transports

Paris -17 800

Hauts-de-Seine 2 400

Seine-Saint-Denis 7 250

Val-de-Marne 5 800

Val-d’Oise 1 500

Yvelines -1 300

Essonne -2 800

Seine-et-Marne 1 750

 

Principaux gains d’emplois, en volume 
 
Principales pertes d’emplois, en volume 

 Source : Unédic / GARP 
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����  En 2005, l’ I le-de-France 
redevient créatrice d’emplois 
Depuis le retournement conjoncturel de 
2001, l’ensemble des régions situées dans 
le quart nord-est de la France perdent des 
emplois. L’ Ile-de-France appartenait à cet 
espace jusqu’en 2004. Depuis lors, l’ Ile-
de-France se détache progressivement de 
ce groupe de régions « déficitaires », qui 
enregistrent plus de pertes d’emplois que 
de créations.  

Après la stabilisation de l’emploi salarié 
privé non agricole observée par l’Unédic 
en 2004, l’ Ile-de-France crée à nouveau 
des emplois au premier trimestre 2005 
(+ 0,3 % en données CVS par rapport au 
trimestre précédent). Les estimations 
d’emplois pour le second trimestre 
accentuent cette évolution : + 0,5 % en un 
trimestre (données CVS), soit + 17 700 
emplois supplémentaires en trois mois. 

BREF I le-de-France (n°17 -  Octobre 2005) 

Evolution par  grands secteurs d’activité de mars 2001 à juin 2005 
(données CVS, base 100 à mars 2001) 

����  Des gains d’emplois 
inégalement répartis… 

Après plusieurs années consécutives de 
baisse, le nombre de salariés à Paris 
augmente au cours du premier semestre 
2005. Dans les autres départements de la 
première couronne, les emplois 
progressent après une année 2003 de 
perte et une année 2004 de transition. 

En grande couronne, la Seine-et-Marne 
est le seul département à enregistrer une 
évolution négative au premier semestre 
2005. Les deux années précédentes 
n’ayant pas été non plus très favorables, 
ce département accuse une perte 
d’environ 1 000 emplois depuis fin 2002. 

Dans les Yvelines, la forte hausse de 
l’emploi au premier semestre (+ 7 500) 
fait suite à deux années de stagnation. 

Le Val d’Oise apparaît comme le 
département le plus créateur d’emplois en 
grande couronne depuis fin 2002 : + 3 % 
contre – 1 % en Ile-de-France. 

 Source : Unédic / GARP 
 

Evolution par  dépar tement de l’ emploi salar ié 
(données CVS au premier semestre 2005) 

����  … Soutenus par le tertiaire et 
la construction 
Au premier semestre 2005, l’ industrie 
francilienne continue à perdre des 
emplois : - 8 400 postes. Le rythme de 
destruction des emplois secondaires 
apparaît toutefois moins soutenu que 
durant les trimestres précédents. A 
l’opposé, pour cette même période, la 
construction enregistre des gains : + 2 800 
postes. 

Le dynamisme observé au premier 
semestre 2005 est porté, pour l’ essentiel, 
par le tertiaire. Ce secteur a, en effet, créé 
près de 34 000 emplois sur les six derniers 
mois. Au sein des activités tertiaires, ce 
sont les services aux entreprises (conseil et 
assistance et services opérationnels), qui 
enregistrent les plus fortes augmentations.  
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Source : Unédic / GARP 
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Evolution de l’emploi salar ié de mars 2001 à juin 2005  
(données CVS base 100 à mars 2001) 
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Evolution de la DEFM de catégor ie 1  
(Base 100 à janvier 1999 – données CVS) 
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Source : DARES / ANPE ����  La reprise se poursuit pour la 

plupart des métiers de cadres 
La demande d’emploi « cadre » est 
concentrée, pour les deux tiers, dans trois 
métiers : cadres commerciaux, cadres 
administratifs et informaticiens. Le 
chômage a nettement baissé en un an dans 
chacun de ces métiers, mais il demeure 
très supérieur au niveau de 2001. C’est, en 
particulier, le cas pour les informaticiens : 
- 21,2 % en un an, mais + 119,5 % en 
quatre ans.  

Le seul métier pour lequel aucune 
amélioration récente n’est enregistrée est celui 
de dirigeant d’entreprise (+14,3 % en un an).  

La demande d’emploi est majoritairement 
concentrée dans trois zones, où sont 
également situés les emplois de cadres : 
Paris, les Hauts-de-Seine et l’est des 
Yvelines. Paris et les Hauts-de-Seine, qui 
représentent à fin août, la moitié des 
demandeurs « cadres », enregistrent néan-
moins d’importantes baisses annuelles 
(respectivement - 4 100 et  - 1 600).  

 

����   Les demandeurs d’emploi 
« cadres » moins nombreux 
A fin août 2005, 90 400 demandeurs 
d’emploi  de catégorie 1 sont inscrits à 
l’ANPE dans un métier de « cadre ». Après 
trois années de hausse, leur nombre a 
diminué fortement depuis août 2004 
(-10,1 %). Dans le même temps, le 
chômage n’a diminué que de - 4,2 % pour 
l’ensemble des qualifications. Cette 
amélioration a bénéficié, notamment aux 
cadres de moins de 30 ans (-13,0 %). 
Toutefois, le nombre des demandeurs 
d’emploi cadres reste très supérieur à celui 
du mois d’août 2001 (57 300), peu après le 
retournement de conjoncture. 

Le chômage de longue durée est également 
en diminution : - 6,8 %. Sa part dans la 
DEFM des cadres reste cependant élevée 
(37,0 % contre 33,6 % pour l’ensemble de la 
DEFM), beaucoup plus forte qu’il y a quatre 
ans (28,4 % en août 2001). 

 
Répartition de la DEFM « Cadres » par 

Familles Professionnelles (cat. 1)   
Août 
2005 

Evolution 
d©août 

2004 à août 
2005 

Evolution 
d©août 

2001 à août 
2005 

Cadres commerciaux et technico-commerciaux 28 519 -10,4% 37,7% 
Cadres administratifs 17 270 -11,3% 64,3% 
Informaticiens 14 202 -21,2% 119,5% 
Dirigeants d©entreprises 7 278 14,3% 139,1% 
Personnels d©étude et de recherche 4 831 -7,7% 59,7% 
Professionnels du droit 3 819 -5,3% 40,8% 
Ingénieurs et cadres techniques de l’ industrie 3 521 -11,3% 24,1% 
Cadres du bâtiment et des travaux publics 3 013 -10,0% 6,1% 
Cadres de la banque et des assurances 2 599 -8,7% 51,4% 
Cadres de la fonction publique 2 550 3,4% 86,1% 
Cadres des transports et navigants de l©aviation 1 101 -8,3% 36,3% 
Total des Familles Professionnelles Cadres 90 401 -10,1%  57,9% 
 

 
����  Une forte hausse des offres 
déposées à l’ANPE 
 

Autre signe encourageant, le nombre 
d’offres d’emploi déposé à l’ANPE est 
en forte hausse (+ 28,8 % en glissement 
annuel), en particulier pour les contrats 
stables. Ce sont les secteurs des services 
qui déposent le plus d’offres. 

Le conseil et l’assistance, ainsi que les 
services opérationnels, avec respectivement 
40,1 % et 20,2 % des offres, voient leur 
nombre d’offres déposées augmenter de 
près de moitié en un an.  

Il n’en demeure pas mois que la situation des 
cadres reste préoccupante dans la région. En 
2004 (moyenne annuelle), le taux de chômage 
des cadres franciliens était nettement supérieur 
à celui de la province (5,8 % contre 4,2 %), 
d’après l’enquête emploi en continu de l’Insee. 
L’écart s’est toutefois un peu réduit, puisque 
en 2003 ces taux atteignaient respectivement 
5,2 % et 3,4 %. 

Par t des demandeurs d’emploi « Cadres » de catégor ie 1, 
à fin août 2005 

limite de département
limite d’Agence locale
pour l’emploi

Echelle / 1 : 1 000 000

De 2,6 % à 10,0 %

De 10,0 % à 20,0 %

De 20,0 % à 30,0 %

De 30,0 % à 47,0 %

limite de département
limite d’Agence locale
pour l’emploi

Echelle / 1 : 1 000 000

limite de département
limite d’Agence locale
pour l’emploi

Echelle / 1 : 1 000 000

De 2,6 % à 10,0 %

De 10,0 % à 20,0 %

De 20,0 % à 30,0 %

De 30,0 % à 47,0 %

Source : DARES / ANPE 

Source : DARES / ANPE 
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Le contrat de professionnalisation vu par  les OPCA (* ) 

Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle d’ I le-de-France 
66, rue de Mouzaïa – 75935 Paris Cedex 19 – Tél. 01 44 84 26 99 

Directeur de la publication : Marc Biehler - Réalisation : Pôle études, prospective, évaluation et statistiques 
Diffusion : Service relation avec les usagers, communication et documentation 

Tirage : 1200 exemplaires- N° ISSN : 1767-9877 
http://www.europemploi-idf.com/Sepes 
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BREF I le-de-France (n°17 – Octobre 2005) 

����  Une réelle opportunité…  
Un an après son entrée en vigueur, l’ Ile 
de France compte 9 282 contrats de 
professionnalisation. Si l’on ajoute les 
contrats de qualification qui ont 
continué à être enregistrés en 2005, le 
nombre de contrats d’alternance 
s’élève à 19 363 dans l’année, au 31 
août, ce qui est inférieur au volume de 
l’an dernier (- 7,7 %).  

Côté salariés, les contrats de 
professionnalisation semblent avoir ouvert 
de nouvelles opportunités pour les plus de  
25 ans. En effet, les premières tendances 
montrent que leur part est plus importante 
que celle observée sous les anciens contrats 
de  qualification (12,2  % contre 5,3 %).  
Malgré une montée en puissance 
relativement lente, la majorité des OPCA 
interrogés perçoivent le contrat de 
professionnalisation comme porteur de 
nouvelles opportunités.  

La possibilité de développer de nouvelles 
formations plus courtes, plus spécialisées 
et en meilleure adéquation avec les 
besoins des entreprises, est particuliè-
rement soulignée. Dans près de la moitié 
des cas, les OPCA considèrent également 
que ce contrat permet de répondre à une 
problématique sectorielle (difficultés de 
recrutement, gestion des âges, reprises 
d’entreprises). 

 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

Meconnaissance du
contrat par les

entreprises

Faible réactivité et
adaptation de l©offre

de formation

Concurrence
d©autres emplois

aidés

Retards,
imprécisions des

accords de
branches

Conjoncture
économique du

secteur d©activité

Coûts financiers
pour les

employeurs

Tissu employeur
défavorable à
d©alternance

Limitation des
durées de
formations

Difficultés de
recrutement

 
(*)

 Enquête auprès des OPCA : enquête par questionnaire, réalisée en Ile-de-France par la DRTEFP (SRC) auprès de 40 Organismes Paritaires 
Collecteurs Agréés (OPCA), entre juin et octobre 2005. Les résultats présentés sont issus d’une première exploitation, basée sur 25 questionnaires. 
 

Le Contrat de Professionnalisation : depuis novembre 2004, il remplace les contrats de qualification, d’adaptation et d’orientation. Ce contrat (CDD 
ou CDI) s’adresse aussi bien aux jeunes (16 à 25 ans), qu’aux demandeurs d’emploi adultes. Basé sur l’alternance, il vise à favoriser l’ insertion 
professionnelle par l’acquisition de qualification sous contrat de travail. Tout en fixant des cadres généraux (professionnalisation limitée à 12 mois, durée 
de formation comprise entre 15 % et 25 % de la durée du contrat, sans être inférieure à 150 heures), la circulaire du 18 octobre 2005 laisse aux 
partenaires sociaux la possibilité d’allonger les durées et de fixer des priorités sur les publics et modalités de prise en charge. Pour connaître les 
conditions d’application d’un contrat de professionnalisation, il importe donc de se référer aux accords de branches ou collectifs (www.centre-inffo.fr).     

����  … Pour une montée en 
puissance progressive 
De l’avis des OPCA, le démarrage des 
contrats de professionnalisation s’est 
surtout heurté à des freins conjoncturels, 
inhérents à la nouveauté du contrat. Un 
temps d’appropriation est jugé 
nécessaire, aussi bien pour les 
entreprises, que pour les organismes de 
formation, qui semblent tarder à adapter 
leurs prestations.  

La concurrence avec d’autres contrats 
aidés est expliquée par plusieurs 
facteurs : suractivité des contrats de 
qualification avant leur disparition, 
report sur l’apprentissage, concurrence 
des nouveaux dispositifs d’aide à 
l’emploi dans le secteur non marchand.  

En revanche, la limitation du contrat à 12 
mois n’a posé problème qu’à une minorité 
d’OPCA. La très grande majorité des 
accords de branches a effectivement prévu 
des aménagements, qui peuvent porter 
cette durée à 24 mois pour certains publics 
ou formations.  

Face aux difficultés premières de mise en 
œuvre du contrat de professionnalisation,  
tous les OPCA ont mené des actions 
d’information et de promotion. Leurs 
cibles privilégiées ont été les entreprises et 
les organismes de formation. Près d’un 
quart d’entre eux a aussi mis à disposition 
des informations pour le public. Enfin, un 
OPCA sur quatre a réalisé des actions 
ciblées auprès des prescripteurs, initiatives 
qui pourraient s’intensifier vu le nombre 
de projets encore en cours d’élaboration. 

Quels sont les pr incipaux freins au développement des contrats de professionnalisation ? 
 

Le contrat de Professionnalisation créé-t-il de nouvelles opportunités ? 
 

Sources : DRTEFP – SRC  Enquête auprès des OPCA 


